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Organisation Générale 
  

ARTICLE 1  
 Les présents Règlements Généraux de la Ligue du Ce ntre et des 
Districts sont applicables à toutes les compétition s organisées par la 
Ligue et les six Districts sur leur territoire resp ectif. 
 
 
ARTICLE 2  
  1 - Les Clubs sont classés dans les différentes c atégories 
suivant les résultats de la saison précédente ou dé cision du Comité de 
Direction de la Ligue du Centre ou du District en c onformité avec les 
présents Règlements. 
 
  2 - Les Clubs nouvellement affiliés débutent dans  la dernière 
série de leur District sauf dérogation Fédérale. 
 
 
ARTICLE 3  
  Un Club ne participant pas aux Championnats duran t une saison ne 
peut à nouveau s'engager que dans la dernière série  de son District. 
 
 
ARTICLE 4  
  1 - Les règles du jeu sont celles de l'Internatio nal BOARD.  
 

2 - Les Règlements Généraux de la F.F.F. et ceux de  la Ligue du 
Centre de Football s'appliquent dans leur intégrali té. 

 
 

 CCllaasssseemmeennttss  
 

ARTICLE 5  
 A - Le classement se fait par addition de points :  
 1 - match gagné     : 4 points 
 2 - match nul       : 2 points 
 3 - match perdu     : 1 point 
 4 - match perdu par pénalité   : 0 point 
 5 - match perdu par suite de réduction à moins de 8 joueurs ou 9 
           joueuses : 1 point (score réputé être 0 à 3 minimum)  
 6 - match perdu      
        a - par forfait          ) 
        b - par abandon de terrain       )  
        c - par pénalité consécutive à fraude sur i dentité ) 0 point 
        d - par arrêt de jeu suite à agression d'Ar bitre ou )  
          d’Arbitre Assistant (score réputé être    ) 
             0 à 3 minimum)          )          
          

 B - Un match perdu par pénalité entraîne pour l'éq uipe concernée 
l'annulation des buts marqués par elle en cours de match. 
 
   C - Quelle que soit la pénalité, l'équipe gagnan te bénéficie de 4 
points et du maintien des buts qu'elle a marqués au  cours de la partie avec 
un minimum de 3. 
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 D – Lorqu’un Club est exclu ou déclaré forfait gén éral de son 

Championnat en cours d’épreuve, il est classé derni er. Si une telle 
situation intervient avant la 19 ème journée dans un Championnat à 14 ou 
avant la 16 ème journée dans un Championnat à 12, telle que prévue  au 
calendrier de la compétition, les buts pour et cont re et les points acquis 
par les Clubs continuant à prendre part à l’épreuve  à la suite de leurs 
matches contre ce Club ne seront pas pris en compte . 

 A compter de la 19 ème journée ou la 16 ème journée, suivant le nombre 
d’engagés dans le Championnat, l’exclusion du Champ ionnat ou le forfait 
général entraîne pour les Clubs le maintien des rés ultats  acquis à 
l’occasion des matches disputés et, pour les rencon tres restant à jouer, 
le gain automatique du match par 3 buts à 0. 

 Il est également fait application des dispositions  de l’Article 130 
des Règlements Généraux de la Fédération, sans préj udice des sanctions 
complémentaires pouvant être prises par la Section Sportive correspondante. 

 
 

CCaalleennddrriieerrss  
 

ARTICLE 6  
1 -  Lors de l'établissement des calendriers, plusieurs dates sont 

prévues pour faire jouer les matches en retard. 
 

2 - Aucune modification n'est apportée au calendrie r, sauf cas 
exceptionnels, dont la Section des Coupes et Champi onnats est seule juge. 
 

3 - Toutefois, pour les Clubs disposant d'un éclair age homologué, il 
peut être dérogé à cette règle et une rencontre en nocturne peut être 
autorisée la veille de la date prévue, à la conditi on que le Club recevant 
en formule la demande au Secrétariat de la Ligue du  Centre ou du District  
concerné. 

 - Cette demande, accompagnée de l'accord écrit du Club visiteur, doit 
parvenir au Secrétariat de la Ligue du Centre ou du  District concerné 15 
jours francs avant la date de la rencontre. 

- En tout état de cause, et en cas d'autorisation, celle-ci est 
assortie d'un droit fixé chaque saison par le Comit é de Direction et qui 
figure dans le Règlement Annexe. 

- Tout manquement à ce délai peut entraîner un refu s. 
 

4 - Aucune modification au calendrier ne sera accor dée pour les deux 
dernières journées de Championnat, sauf si le résul tat de la rencontre pour 
laquelle le changement est demandé n’a aucune influ ence sur le classement 
final.  

 
 

BBaalllloonnss  
 

ARTICLE 7  
1 - L'équipe recevante doit fournir les ballons règ lementaires. Dans 

le cas où un match est arrêté par manque de ballons , le Club recevant a 
match perdu. 
 

2 - Pour un match sur terrain neutre, chaque équipe  présente deux 
ballons, et le Club organisateur fournit, s'il y a lieu, des ballons 
supplémentaires. 
 

3 - L'Arbitre désigne celui avec lequel on commence  le match. 
 

4 - Les équipes de jeunes doivent jouer avec des ba llons correspondant 
à leur catégorie. 
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 HHoorraaiirreess 
 

ARTICLE 8  
1 - L'horaire des rencontres est fixé par la Commis sion Sportive. 

 
2 - Lorsque deux rencontres officielles sont prévue s le même jour sur 

le même terrain, et sauf décision contraire de la C ommission Sportive, la 
première rencontre débute à 13 heures, la seconde à  15 heures. 
 

3 - En cas seulement de force majeure ayant fait ob stacle au 
déroulement normal de la première rencontre, le ter rain, en tout état de 
cause, est libéré à 15 h 15. 

 
 

TTeerrrraaiinnss  
 

ARTICLE 9  
1 - Le terrain doit être régulièrement tracé, d'une  façon très 

apparente avant le début d'une rencontre à l'aide d e chaux, de plâtre ou de 
peinture. Par temps de neige, le tracé est fait à l 'aide d'ocre rouge ou de 
cendre criblée. Les buts sont pourvus de filets rég lementaires et les quatre 
angles du terrain de poteaux de coin munis de fanio ns. En outre, le Club 
recevant doit tenir à la disposition des Arbitres A ssistants deux fanions de 
couleur de 0,45 x 0,45 avec hampe de 0,75. 
 

2 - Si le tracé du terrain est insuffisant ou effac é lors du match 
précédent, si les buts ne sont pas pourvus de filet s réglementaires ou 
encore les quatre angles du terrain démunis de pote aux de coin, l'Arbitre 
doit accorder un délai de 15 minutes au Club receva nt pour remettre le 
terrain en état. Si, dans cette hypothèse, le Club recevant ne peut ou ne 
veut pas s'exécuter, il est donné match perdu par p énalité, indépendamment 
d'une amende fixée par la Commission compétente. 
 
 
ARTICLE 10  

Pour toute panne ou ensemble de pannes d'éclairage,  sauf cas de force 
majeure, la responsabilité du Club organisateur est  engagée. 
 Dans le cas où, par suite d'une panne, l'heure du coup d'envoi est 
retardée de plus de 45 minutes, le match sera remis . 

Dans le cas où la ou les pannes durent au total plu s de 45 minutes, le 
match sera définitivement interrompu et la Commissi on compétente aura à 
statuer sur ces incidents. 

 
 

  TTeerrrraaiinnss  iimmpprraattiiccaabblleess  --  IInntteemmppéérriieess 
 

ARTICLE 11  
1 - L'Arbitre est seul qualifié pour déclarer le te rrain impraticable. 

 
2 - Cependant, afin de prévenir les difficultés qui  pourraient surgir 

à l'occasion de l'utilisation des terrains de footb all en cas d'intempéries 
importantes ou prolongées et en se fondant sur les principes inscrits dans 
le protocole conclu entre l'Association des Maires de France et la 
Fédération Française de Football, les dispositions suivantes seront 
appliquées:  

 
I - 48 heures avant le déroulement de la rencontre  
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1 - Lorsque à la suite d'intempéries importantes ou  prolongées, le 
Maire estime que le déroulement de la rencontre ris querait d'affecter 
gravement l'aire de jeu, il peut, après avoir recue illi l'avis de la Ligue 
du Centre ou du District concerné, en interdire l'u tilisation. 
 

2 - La décision du Maire interdisant l'utilisation du ou des terrains 
est notifiée au Club utilisateur qui doit en inform er la Ligue du Centre ou 
le District concerné à charge, pour elle, d'avertir  les Arbitres et le Club 
visiteur du non déroulement de la rencontre. Cette décision est affichée en 
tant que de besoin à l'entrée du (des) terrain (s).  

 
3 - Dès qu'elle a été consultée par le Maire, ou ap rès avoir été 

informée de la décision d'interdiction, la Ligue du  Centre ou le District 
concerné peut faire procéder à un examen de l'état du terrain. 

L'autorité Municipale doit permettre l'accès du sta de au représentant 
de la Ligue du Centre ou du District concerné.  La vérification se déroule 
en présence du Maire ou de son représentant. 
 

4 - L'appréciation de la Ligue du Centre ou du Dist rict concerné est 
communiquée au Maire qui doit être informé de leur décision de confirmation 
ou d'infirmation de l'impraticabilité du terrain. 
 

5 - Au vu de cette appréciation, si la Ligue du Cen tre ou le District 
concerné estime que les intempéries ne sont pas de nature à affecter 
gravement le terrain et permettent le déroulement d e la rencontre, la 
Commission compétente pourra décider que la rencont re sera déclarée perdue 
par le Club utilisateur. 
 

6 - Avant toute décision de cette Commission, le Ma ire ou son 
représentant est entendu sur sa demande par la Comm ission ou est invité à 
fournir ses explications. 
 

 
II - Le jour précédant la rencontre  
 

1 - En cas d'intempéries soudaines et importantes s i le Maire estime 
que le déroulement d'une rencontre risquerait d'aff ecter gravement l'aire de 
jeu, il informe la Ligue du Centre ou le District c oncerné avant 12 heures. 
 

2 - La décision du Maire interdisant l'utilisation du ou des terrains 
est notifiée au Club utilisateur qui doit en inform er la Ligue du Centre ou 
le District concerné à charge, pour elle, d'avertir  les Arbitres et le Club 
visiteur du non déroulement de la rencontre. Cette décision est affichée en 
tant que de besoin à l'entrée du (des) terrain (s).  
 

3 - Dès qu'elle a été consultée par le Maire, ou ap rès avoir été 
informée de la décision d'interdiction, la Ligue du  Centre ou le District 
concerné peut faire procéder à un examen de l'état du terrain. 

L'autorité Municipale doit permettre l'accès du sta de au représentant 
de la Ligue du Centre ou du District concerné. La v érification se déroule en 
présence du Maire ou de son représentant. 
 

4 - L'appréciation de la Ligue du Centre ou du Dist rict concerné est 
communiquée au Maire qui doit être informé que la C ommission compétente sera 
saisie si le match n'a pas lieu. 

 
5 - Au vu de cette appréciation, si la Ligue du Cen tre ou le District 

concerné estime que les intempéries ne sont pas de nature à affecter 
gravement le terrain et permettent le déroulement d e la rencontre, la 
Commission compétente pourra décider que la rencont re sera déclarée perdue 
par le Club utilisateur. 
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6 - Avant toute décision de cette Commission le Mai re ou son 

représentant est entendu sur sa demande par la Comm ission ou est invité à 
fournir ses explications. 
 
  
III - Le jour même de la rencontre  
 

1 - En cas d'intempéries soudaines et importantes, si le Maire estime 
que le déroulement de la (ou des) rencontre (s) ris querait d'affecter 
gravement l' (ou les) aire (s) de jeu, il peut aprè s avoir recueilli l'avis 
de l'Arbitre et du représentant de la Ligue du Cent re ou du District 
concerné s'ils sont présents en interdire l'utilisa tion. 

 
    2 - La décision du Maire est présentée à l'Arbi tre et aux équipes et 
affichée en tant que de besoin à l'entrée du (ou de s) terrain (s). 
 
    3 - L'Arbitre ne fait pas jouer la rencontre ma is fait un rapport à la 
Commission compétente indiquant son appréciation su r le terrain. 
 
 4 – Au vu de cette appréciation, si l’Arbitre décl are ledit terrain 
praticable ou s’il est mis dans l’impossibilité de pouvoir accéder au 
terrain, la Commission compétente pourra décider qu e la rencontre sera 
déclarée perdue par le Club utilisateur. 
 
    5 - Si aucune décision n'a été prise par le Mai re, l'Arbitre peut 
décider en tant que de besoins de l'impraticabilité  du terrain après avoir 
recueilli l'avis des responsables Municipaux s'il l e souhaite. 
 
 
IV - Terrains privés  
 

Les dispositions prévues ci-dessus sont applicables  aux terrains 
privés, les prérogatives des maires étant par analo gie transférées aux 
propriétaires desdits terrains. 
 
V - Les décisions de la Ligue du Centre concernant e n période d’intempéries  

. les reports de matches 

. les changements de terrain 
seront portées officiellement sur le site Internet de la Ligue et sur 
Minitel, à charge pour les Clubs, Arbitres, Délégué s, Contrôleurs de 
consulter ce dernier afin d’obtenir l’information d ès le vendredi. 
 

La mise à jour définitive des informations sus-ment ionnées est 
effectuée jusqu’au samedi 12 heures. 

 
 

VI – Frais engagés pour le contrôle des terrains  
 
 En cas de déplacement pour contrôle de terrain déc laré impraticable, 
les frais de déplacement de l’Officiel missionné se ront portés au compte 
du Club, si le terrain est reconnu praticable. 
  

  

 LLiicceenncceess 
 
ARTICLE 12  

1 - Les Clubs ont l'obligation de munir leurs Dirig eants qui ne sont 
pas titulaires d'une licence joueur de la licence s péciale prévue à 
l'Article 30 des Règlements Généraux de la F.F.F.  Le nombre minimum de 
Dirigeants licenciés est fixé à 3 par Club plus 1 p ar équipe engagée dans 
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les divers Championnats. 
 
Le non respect de cette obligation fera l’objet d’u ne sanction 

financière infligée au Club en infraction, dont le montant sera fixé, 
chaque saison, par le Comité de Direction de la Lig ue, en application de 
l’Article 218 des Règlements Généraux de la F.F.F .   
 

2 - La présentation des licences des joueurs et des  dirigeants est 
obligatoire, sous peine d'une amende, par licence m anquante, fixée par 
saison par le Comité de Direction (voir Règlement A nnexe). Le Secrétariat 
de la Ligue du Centre ou le Secrétariat du District  concerné effectue le 
relevé des licences manquantes, et porte au débit du compte du Club 
concerné l’amende correspondante .  

 
 

MUTATION 
 

3 - Les Clubs recevant une lettre de démission d’un  joueur doivent 
obligatoirement dans les dix jours qui suivent reto urner à la Ligue la 
licence de ce joueur (validée ou pas), sous peine d ’amende dont le montant 
fixé par le Comité de Direction de la Ligue est déf ini dans la rubrique  
"tarifs divers".  
 
 
ARTICLE 13   

Les Dirigeants assurant la fonction d'Arbitre ou d' Arbitre Assistant 
doivent présenter obligatoirement leur licence enti èrement validée 
administrativement et médicalement avant chaque mat ch. 
 

A défaut du respect de cette obligation, le Dirigea nt ne peut exercer 
les fonctions susvisées, ni participer au tirage au  sort pour désigner 
l'Arbitre. 

Dans le cas où ce Dirigeant assurerait tout de même  une fonction et si 
des réserves sur ce fait sont régulièrement émises avant la rencontre, 
l'équipe de celui-ci aura match perdu par pénalité.  
 
 
ARTICLE 14  

1 - En application de l'Article 141 des Règlements Généraux de la 
F.F.F., les Arbitres exigent la présentation des li cences avant chaque 
match et vérifient l'identité des joueurs. Si un jo ueur ne présente pas sa 
licence, l'Arbitre doit exiger : 
- une pièce d'identité comportant une photographie 
- la présentation d’un certificat médical de non co ntre-indication à la 
pratique du football, établi au nom du joueur, et c omportant le nom du 
médecin, la date de l’examen médical et sa signatur e manuscrite. 
 Seul l’Educateur titulaire d’une licence (« Educat eur Fédéral »., 
« Moniteur », ou « Technique » peut inscrire ses no m, prénom et numéro de 
licence dans le cadre réservé à l’Educateur sur la feuille de match . 
 
 2 – Si la pièce d’identité présentée est une pièce  officielle ses 
références sont inscrites sur la feuille de match. 
 

 3 – S’il s’agit d’une pièce d’identité non officie lle,  l'Arbitre doit 
la retenir, si le Club adverse dépose des réserves,  et l'adresser -dans les 
24 heures- à l'organisme responsable de la compétit ion qui vérifie si la 
photo correspond à celle apposée sur la licence,  a insi que son droit à 
prendre part à la rencontre. 

 
4 -  Si le joueur ne présente pas de licence, ou à défau t, s’il ne 

présente pas une pièce d’identité et un certificat médical de non contre-
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indication à la pratique du football, ou s’il refus e de se dessaisir de la 
pièce d’identité non officielle, l'Arbitre doit lui  interdire de figurer 
sur la feuille de match et de prendre part à la ren contre. 

 Dans le cas où l'équipe adverse déposerait des rés erves préalables 
sur la participation de ce joueur, et où l’Arbitre lui permettrait  
cependant de prendre part au match, l'équipe de ce joueur aurait match 
perdu par pénalité si lesdites réserves sont réguli èrement confirmées. 
 
 5 - Ces dispositions s'appliquent à toutes les caté gories de joueurs 
et de joueuses. 
 
 

 AArrbbiittrraaggee  
 
ARTICLE 15  

1 - La C.R.A. (Commission Régionale des Arbitres) :  
- désigne les Arbitres ainsi que les Arbitres Assis tants pour toutes les 
rencontres organisées par la Ligue du Centre  
- est responsable des désignations pour toutes les rencontres organisées 
par la Ligue du Centre. 
 

2 - La C.D.A. (Commission Départementale des Arbitr es) : 
- désigne les Arbitres ainsi  que les Arbitres Assi stants pour toutes les 
rencontres organisées par son District 
- est responsable des désignations pour toutes les rencontres organisées 
par son District. 
 

3 - Les dirigeants faisant fonction d'Arbitres et d ’Arbitres Assistants  
doivent être titulaires d'une licence validée médic alement. 
 

4 - En cas de mauvais temps, l'Arbitre du match pri ncipal, ou à défaut 
le Délégué, désigné  par les Districts ou la Ligue, peut interdire ou ar rêter 
le lever de rideau. 
 

5 - La carte d'Arbitrage prévue à l'Article 19 du S tatut de l'Arbitrage 
est utilisée. 
 

6 - Une équipe ne peut refuser de jouer sous prétex te qu'il n'y a pas 
d'Arbitre officiellement désigné. 
 

7 - En cas d'absence de l'Arbitre officiellement dé signé : 
a) un Arbitre Officiel présent sur le terrain, n'app artenant pas 

aux Clubs en présence, peut arbitrer la rencontre 
b) sinon, chaque équipe présente un Candidat Arbitre  -titulaire 

d'une licence- et le sort désigne celui qui dirige la rencontre. S’il  s’agit 
d’un joueur inscrit sur la feuille d=arbitrage, cel ui-ci perd sa qualité de 
joueur.  

c ) Si un joueur inscrit sur la feuille d’Arbitrage a ssure la 
fonction d’Arbitre Assistant, celui-ci perd sa qual ité de joueur. 

d) en aucun cas, un Arbitre Officiel appartenant à l 'un des deux 
Clubs en présence ne peut s'imposer. 

e) l'Arbitre présent sur le terrain ou l'Arbitre tir é au sort, 
entre les deux équipes, n'a droit, en tout cas, qu' à l'indemnité fixe 
d'arbitrage. 

 
8 - Le barème des frais de déplacement des Arbitres  et Officiels est 

établi, chaque saison, par le Comité de Direction. 
 

9 - La récusation d'un Arbitre Officiel ne peut, en aucun cas, être 
admise sur le terrain. Le Club désirant récuser un Arbitre Officiel devant 
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diriger un match peut s'adresser à la C.R.A. ou à l a C.D.A., à condition que 
cette réclamation soit faite par lettre recommandée , être sérieusement 
motivée, sous la responsabilité personnelle du Prés ident du Club -au plus tard 
quinze jours avant le match- sauf publication tardi ve des Arbitres désignés. 
Pour les matches décidés en cours de saison (matche s à rejouer, barrages, 
finales, etc...) les Clubs ont 48 heures pour formu ler dans les mêmes 
conditions cette réclamation. La C.R.A.  ou C.D.A. apprécie les griefs 
invoqués, sa décision est sans appel. 

 
 
 SSttaattuutt  ddee  ll’’AArrbbiittrraaggee 
 
ARTICLE 16  

1 - Le recrutement des Arbitres est obligatoire pour  les Clubs 
participant aux compétitions officielles. Les Clubs  doivent se conformer aux 
dispositions du Statut de l'Arbitrage (Règlements G énéraux F.F.F.). 
 

2 – L’Arbitre doit être âgé de 13 ans au moins et d e moins de 50 ans au 
1er juillet de la saison en cours, et s’il atteint la majorité légale, jouir 
de ses droits civiques et politiques. 
 

3 - La Commission de District du Statut de l’Arbitr e est seule 
compétente pour les mutations d’Arbitre internes au  District concernant deux 
Clubs dont l’équipe première Senior évolue en Distr ict. 
 

La Commission Régionale du Statut de l’Arbitre est compétente pour tous 
les autres cas (notamment mutations d’Arbitre entre  Club de District et Club 
de Ligue ou inversement, entre Clubs de deux Distri cts, entre Clubs de deux 
Ligues ...). 

 
 

FFeeuuiillllee  dd’’AArrbbiittrraaggee  
 
ARTICLE 17   

1 - Pour chaque rencontre, une feuille d'Arbitrage e st envoyée aux 
Clubs, au début de chaque saison, par le Secrétaria t de la Ligue ou le 
Secrétariat du District concerné. Elle est établie très lisiblement et 
comporte toutes les indications et signatures prévu es. 
 

2 - Elle est remise par l'Arbitre au Délégué Offici el qui doit - dans 
les 48 heures après la rencontre - faire parvenir l 'original au Secrétariat de 
la Ligue ou au Secrétariat du District concerné et remettre le deuxième 
feuillet au Club recevant et le troisième feuillet au Club visiteur. 
 

3 - En cas d'absence de Délégué officiel, l'origina l de la feuille 
d'Arbitrage est envoyé -dans les 48 heures après la  rencontre- par le Club 
recevant, ou en cas de match sur terrain neutre par  le Club organisateur.  
 
 4 – En cas de non envoi de l’original de la feuille  d’Arbitrage par le 
Club, une amende dont le montant est fixé dans le R èglement Annexe est 
infligée au Club. 
 
 

 FFaaiittss  dd’’iinnddiisscciipplliinnee 
 
ARTICLE 18  
1 - Licencié exclu 
1. Tout licencié exclu à l’occasion d’une rencontre par décision de l'Arbitre 
peut faire valoir sa défense dans les conditions pr évues par le Règlement 
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Disciplinaire figurant en annexe 2 des Règlements G énéraux de la F.F.F. 
2. S'il s'agit d'un joueur et que celui-ci est exclu lors d’un match de 
compétition officielle, ce joueur est automatiqueme nt suspendu pour le match 
de compétition officielle suivant. 
Cette suspension automatique ne s’applique pas aux éducateurs ou aux 
dirigeants. 
 
2 - Sanctions complémentaires 
1. La suspension automatique d'un joueur exclu ne p eut se confondre avec les 
sanctions plus graves qui pourraient être infligées  après instruction et 
jugement par la Commission compétente. 
2. Ces sanctions complémentaires portent soit sur u n certain nombre consécutif 
de matchs effectivement joués, soit sur un laps de temps déterminé dont les 
points de départ et d'expiration sont prévus dans l a décision, dates extrêmes 
incluses. 
 
3 - Modalités pour purger une suspension 
1. La suspension d’un joueur doit être purgée lors des rencontres officielles 
effectivement jouées par l’équipe au sein de laquel le il reprend la 
compétition, même s’il ne pouvait y participer régl ementairement (par exemple 
en application de l’article 167 des présents Règlem ents). 
Le joueur ne peut être aligné avec une autre équipe  de son club tant qu’il n’a 
pas purgé sa suspension au regard du calendrier de cette dernière. 
Pour les joueurs dont le club dispute un Championna t National, sanctionnés à 
la suite d’incidents (expulsion, récidive d’avertis sements entraînant une 
suspension ferme, incidents de natures diverses…) s urvenus à l'occasion d'une 
rencontre officielle de compétition nationale, le o u les matchs à prendre en 
compte sont ceux de compétition officielle national e disputés par l’équipe au 
sein de laquelle le joueur reprend la compétition s i cette dernière dispute un 
Championnat National. 
Les sanctions complémentaires prononcées doivent êt re purgées dans les mêmes 
conditions. 
En cas de changement de club, la suspension du joue ur est purgée dans les 
équipes du nouveau club, selon les modalités précis ées au présent alinéa. Les 
matchs pris en compte dans ce cas sont les matchs o fficiels disputés par les 
équipes de son nouveau club depuis la date d’effet de sa sanction et ce, même 
s’il n’était pas encore qualifié dans ce club. 
En tout état de cause, en cas de difficulté dans la  purge de la sanction, le 
club intéressé peut toujours demander l’application  de l'alinéa 4 ci-après. 
2. L'expression "effectivement jouée" s'entend d'un e rencontre ayant eu son 
aboutissement normal, prolongation éventuelle compr ise. 
Au cas où la rencontre serait interrompue par suite  d'intempéries ou 
d'impraticabilité du terrain, le joueur suspendu ne  peut inclure celle-ci dans 
le décompte de sa pénalité. De même, les avertissem ents infligés dans ce cas 
sont annulés. 
Si cette interruption est due à des incidents amena nt l'Arbitre à cette 
décision, le joueur suspendu peut inclure la rencon tre dans le décompte de sa 
pénalité étant précisé que si ce match est donné à rejouer par la Commission 
compétente, il ne peut prendre part à celui-ci. 
Par ailleurs, le joueur qui, du fait qu'il était en  état de suspension, ne 
pouvait participer à une rencontre qui a été effect ivement jouée, ne peut, 
dans le cas où ladite rencontre est donnée à rejoue r par la Commission 
compétente, participer à la rencontre le jour où el le est rejouée. 
A défaut, le club aura match perdu, sans qu'il soit  nécessaire que des 
réserves ou une réclamation aient été formulées. 
3. Les sanctions prononcées par la Commission Centra le de Discipline et la 
Commission de Discipline de la L.F.P. à la suite d' avertissements, de 
révocation de sursis, de rapports d'Officiels (Délé gués, Arbitres, etc.) ou de 
saisine d'un dossier selon les modalités prévues à l'article 128, ne sont 
exécutoires qu'à partir du lundi zéro heure qui sui t leur prononcé. 
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Ce délai n'est pas applicable aux sanctions complém entaires s'ajoutant à la 
suspension automatique consécutive à une exclusion,  lesquelles doivent être 
purgées consécutivement et sans discontinuité, dès la notification de la 
décision. 
Il en est de même pour les sanctions aggravantes po uvant être prononcées par 
les organes d'appel. 
4. En cas de difficulté à purger les peines prévues aux alinéas qui précèdent 
dans les conditions ci-dessus définies et dont est seul juge l'organisme qui a 
prononcé la suspension, il appartient au club intér essé de demander à ce 
dernier de définir les modalités selon lesquelles l adite suspension sera 
effectuée. 
5. La perte, par pénalité, d'une rencontre disputée par l'équipe de son club 
avec laquelle un joueur suspendu devait purger sa s anction, libère ce joueur 
de la suspension d'un match. 
Ce joueur encourt néanmoins une nouvelle sanction p our avoir évolué en état de 
suspension. 
6. Les dispositions du présent Article s’appliquent  aussi aux Educateurs et 
aux Dirigeants suspendus, à l’exception de celles p révoyant la perte par 
pénalité d’une rencontre sans qu’il soit nécessaire  que des réserves ou des 
réclamations soient formulées. 
La perte par pénalité d’un match suite à la présenc e d’un Educateur ou d’un 
Dirigeant suspendu passe obligatoirement par la for mulation de réserves 
d’avant match, conformément aux dispositions de l’a rticle 142 alinéa 1 des 
présents règlements.  
 
 

 RRèègglleemmeenntt  ddiisscciipplliinnaaiirree 
 
ARTICLE 19  
 

1 - Domaine d’application 
 Le présent règlement est pris en application des d ispositions de la loi 
n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée et du décret n° 2004-22 du 7 janvier 
2004 et de l'article 11 des Statuts 
 Il s’applique en matière disciplinaire dans les do maines fixés à 
l’article 5 ci-après. 
 Le présent règlement ne s'applique pas à l'exercice  du pouvoir 
disciplinaire en matière de lutte contre le dopage,  qui fait l'objet d'un 
règlement particulier. 
 
 

443  2 - Sanctions  
 Les sanctions disciplinaires applicables, pour tou te faute, toute 
infraction, tout manquement quels qu'ils soient, au x personnes physiques et 
morales visées à l'article 5 du présent règlement s ont choisies parmi les 
sanctions suivantes : 
 - l’avertissement ; 
 - le blâme ; 
 - l'amende, qui lorsqu'elle est infligée à un joue ur, ne peut excéder le 
montant des amendes prévues pour les contraventions  de police; 
 - la perte de matches ; 
 - la perte de points au classement ; 
 - match(s) à huis clos ; 
 - suspension de terrains ; 
 - le déclassement ; 
 - la mise hors compétition ; 
 - la rétrogradation en division(s) inférieure(s) ;  
 - la suspension (assortie ou non de matches perdus  par pénalité) ; 
 - le retrait de licence ; 
 - l’exclusion ou refus d’engagement dans une compé tition ; 
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 - l’interdiction  de banc  de  touche  et de vesti aire d’arbitre ; 
 - l’interdiction de toutes fonctions officielles ;  
 - la radiation à vie ; 
 - la réparation du préjudice ; 
 - l'inéligibilité à temps aux instances dirigeante s, notamment pour 
manquement grave aux règles techniques du jeu ou in fraction à l'esprit 
sportif. 
 En dehors de l'avertissement, du blâme et de la ra diation, les sanctions 
peuvent, lorsqu'elles sont prononcées à titre de pr emière sanction, être 
assorties en tout ou partie du sursis. 
 La sanction assortie d'un sursis est réputée non a venue si, dans un délai 
de trois ans après son prononcé, l'intéressé n'a fa it l'objet d'aucune 
nouvelle sanction mentionnée au présent article en raison de faits dont la 
nature se rapproche de ceux ayant justifié le prono ncé de la sanction 
initiale. 
 En cas de première sanction, la suspension de comp étition peut être 
remplacée, avec l’accord de l’intéressé et, le cas échéant, celui de son 
représentant légal, ou complétée par l’accomplissem ent, pendant une durée 
limitée, d’activités d’intérêt général au bénéfice de la Fédération, d’une 
Ligue, d’un District ou d’un club. 
 L'organe disciplinaire fixe la date d'entrée en vi gueur des sanctions et 
ses modalités d'application. 
 
 

43 3 - Arbitres  
 Indépendamment des décisions qu’ils sont amenés à prendre au cours d’un 
match dans le domaine technique, les arbitres peuve nt, à titre conservatoire, 
prononcer des avertissements ou des exclusions. 
 
 

443  4 - Organes  
 En dehors des compétences disciplinaires attribuées  expressément par un 
autre texte, la répartition des compétences est ain si fixée pour les 
compétitions suivantes : 
 
1) Compétitions gérées par la Fédération : 
- Première instance : Commission Centrale de Discip line ; 
– Appel et dernier ressort : Commission Supérieure d'Appel. 
 
2) Compétitions gérées par la Ligue de Football Pro fessionnel : 
– Première instance : Commission de Discipline de l a L.F.P ou Commission  
  Juridique statuant en matière disciplinaire ; 
– Appel et dernier ressort : Commission Supérieure d'Appel. 
 
3) Compétitions gérées par les Ligues : 
– Première instance : Commission de Discipline de L igue ; 
- Appel et dernier ressort : Commission d’Appel de Di scipline de la Ligue 

ou 
         Commission Supérieure d’Appel (F.F.F.) 

. pour les sanctions individuelles égales ou 
supérieures à un an, 
. pour les clubs, suspensions de terrain (ou huis 
clos) retrait ferme de point (s),  
rétrogradations et mises hors compétition. 

 
4) Compétitions gérées par les Districts : 
- Première instance : Commission de Discipline de D istrict. 
- Appel et dernier ressort : Commission d’Appel de Di scipline du District 

ou 
Commission d’Appel de Discipline de la Ligue 
� pour les sanctions visées à l’alinéa 3. 
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 Le remboursement des frais entraînés par la convoc ation de personnes 
officielles ou non, qu'une Commission juge utile d' auditionner, est imputé au 
club du joueur, éducateur, dirigeant, supporter ou spectateur, dont la 
responsabilité est reconnue, même partiellement. 
 
 

5 - Compétences  
 Ces organes ont compétence pour juger, aux fins de  poursuites 
disciplinaires, les affaires relevant des domaines suivants : 
1) Faits relevant de la police des terrains, cas d’ indiscipline des joueurs, 
éducateurs, dirigeants, supporters, spectateurs ou toute autre personne 
accomplissant une mission au sein d’un club ou d’un e instance fédérale quelle 
qu’elle soit. 
 
 
2) Violations à la morale sportive, manquements gra ves portant atteinte à 
l’honneur, à l’image, à la réputation ou à la consi dération du football, de la 
Fédération, de ses Ligues et Districts ou d’un de l eurs dirigeants, imputables 
à toute personne , physique ou morale ,  assujettie au droit de juridiction de 
la Fédération. 
 
 

6 - Désignation et composition  
 Chacun des organes disciplinaires se compose de ci nq membres au moins, 
choisis en raison de leurs compétences d'ordre juri dique ou déontologique. Il 
est composé en majorité de membres n'appartenant pa s au Comité Directeur de 
l’instance concernée (Fédération, Ligue, District).  Le Président de ces 
instances ne peut être membre d'aucun organe discip linaire de son instance. 
Nul ne peut être membre de plusieurs organes discip linaires d'une même 
instance ou susceptibles de se prononcer sur les mê mes affaires. Aucun membre 
ne peut être lié à l'instance par un lien contractu el autre que celui 
résultant éventuellement de son adhésion. 
 Les membres et leur Président sont nommés pour qua tre ans 
renouvelables, par le Comité Directeur de l'instanc e. Lorsque l’empêchement 
définitif d’un membre est constaté, un nouveau memb re est désigné dans les 
mêmes conditions que son prédécesseur, pour la duré e du mandat à courir. La 
Commission délibère valablement lorsque trois membr es au moins sont présents. 
Elle se réunit soit selon un calendrier préétabli, soit sur convocation du 
Président ou de la personne qu'il désigne à cet eff et. 
 Les décisions sont prises à la majorité des membre s. En cas de partage 
égal des voix, le président a voix prépondérante. 
 En cas d’absence du Président, un membre désigné p ar les présents 
préside les débats. 
 Les fonctions de secrétaire de séance sont assurée s par une personne 
désignée, sur proposition de son Président, par la Commission et qui peut ne 
pas appartenir à cette Commission. 
 Les débats devant les organes disciplinaires sont publics, sauf 
décision contraire du Président de la Commission, n otamment pour des raisons 
d'ordre public ou pour le respect de la vie privée.  
 
 

3 7 - Devoir de réserve  
1.  Les membres des Commissions disciplinaires et les secrétaires de séance  
sont astreints à une obligation de confidentialité pour les faits, actes et 
informations  dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leu rs fonctions. 
Toute infraction à cette disposition entraîne respectivement l’exclusion de la 
Commission et/ou la cessation des fonctions par le Comité Directeur. 
2.  Ils ne peuvent prendre part aux délibérations lors qu'ils ont un intérêt , 
direct ou indirect ,  à l'affaire. 
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43 8 - Instruction  
 Les dossiers relatifs aux infractions suivantes do ivent faire l’objet 
d’une instruction :  
- infractions susceptibles d’entraîner une suspensi on ferme, égale ou 
supérieure à six mois ; 
- infractions susceptibles d’entraîner une suspensi on ferme de terrain, une 
sanction ferme de match(s) à disputer à huis clos o u un retrait ferme de 
points ; 
 L’instructeur et son ou ses suppléants sont désign és pour quatre ans 
renouvelables, par le Comité Directeur de l'instanc e. 
 L’instructeur ne peut avoir un intérêt, direct ou indirect, à l’affaire 
ni siéger dans les organes disciplinaires saisis de  l’affaire qu’il a 
instruite. 
 Il est astreint à la même obligation de confidenti alité que les Membres 
de Commissions et toute infraction entraîne le retr ait de la fonction prononcé 
par le Comité Directeur de l’instance concernée. Il  reçoit délégation du 
Président pour les correspondances relatives à l'in struction. 
 
 

43 9 – Procédure 
 

 A titre conservatoire, les commissions de première  instance peuvent 
décider de prolonger la suspension automatique d’un  joueur exclu par 
l’arbitre, jusqu’à décision à intervenir. Elles peu vent également suspendre 
immédiatement, jusqu’à décision, toute personne aya nt perpétré des voies de 
fait. Cette décision à titre conservatoire ne peut intervenir qu'à la 
condition que des poursuites disciplinaires soient effectivement engagées et 
que la Commission se prononce dans un délai maximum  de trois mois. 
 
1) Pour les affaires qui ne sont pas soumises à ins truction, la procédure est 
la suivante : tout joueur exclu du terrain par déci sion de l’arbitre, toute 
personne physique ou morale faisant l’objet d’un ra pport d’un officiel peut 
faire valoir sa défense en adressant à l’instance i doine, dans les vingt-
quatre heures ouvrables, une relation écrite et dét aillée des incidents ou 
motifs ayant provoqué son exclusion ou le rapport, ou demander à comparaître 
devant cette instance. 
 Le Président de la commission disciplinaire ou le rapporteur qu’il 
désigne, expose oralement en séance les faits et le  déroulement de la 
procédure. 
 
2) Pour les affaires soumises à instruction, la pro cédure est la suivante : 
 
a) Au vu des éléments du dossier, le représentant c hargé de l’instruction 
établit dans un délai maximum de deux mois à compte r de sa saisine un rapport 
qu’il adresse à la commission disciplinaire de prem ière instance. 
 Il n’a pas compétence pour clore de lui-même une a ffaire. 
 
b) L’intéressé, sous couvert de son club qui a obli gation de l'informer, est 
avisé, par lettre recommandée avec accusé de récept ion ou par tout autre moyen 
permettant de faire la preuve de sa réception, quin ze jours au moins avant la 
date de la réunion de la Commission au cours de laq uelle son cas sera examiné, 
qu’il est convoqué à cette séance pour les griefs é noncés dans la convocation, 
qu’il peut présenter des observations écrites ou or ales, se faire assister ou 
représenter par tout conseil ou avocat de son choix , consulter l’ensemble des 
pièces du dossier, dont le rapport d'instruction, a vant la séance et indiquer 
huit jours au moins avant la réunion le nom des per sonnes dont il demande la 
convocation. Le Président de la Commission peut ref user les demandes qui lui 
paraissent abusives.  
 Si l’intéressé est mineur, le club informe les per sonnes investies de 
l’autorité parentale. 
 Si la procédure disciplinaire est engagée contre u n club, son 
représentant statutaire est convoqué dans les mêmes  conditions. 
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 Si l’intéressé ne parle pas ou ne comprend pas suf fisamment la langue 
française il peut se faire assister d’un interprète . 
 Le délai de quinze jours sus-mentionné peut être r éduit en cas 
d'urgence, à la demande de l’instructeur. Il peut ê tre exceptionnellement 
inférieur à huit jours à la demande de l'intéressé dans le cas où il participe 
à des phases finales d'une compétition. 
 
c) Dans le cas d’urgence susvisé et sauf cas de for ce majeure, le report de 
l’affaire ne peut être demandé. 
 Dans les autres cas et sauf cas de force majeure, le report de 
l'affaire ne peut être demandé qu'une seule fois. C ette demande est 
irrecevable si elle intervient moins de 2 jours ava nt la date de l'audition. 
La durée du report ne peut excéder vingt jours. 
 
d) Lors de la séance, le rapport d’instruction est lu en premier. L’intéressé 
ou son représentant présente ensuite sa défense. La  commission disciplinaire 
peut entendre toute personne dont l’audition lui pa raît  utile. Dans ce cas le 
Président en informe l'intéressé avant l'audience. Dans tous les cas, 
l’intéressé ou son représentant doit pouvoir prendr e la parole en dernier. 
 
e) La décision de l’organe disciplinaire, délibérée  hors la présence de 
l’intéressé, de son conseil, des personnes entendue s à l’audience, de la 
personne chargée de l’instruction, est motivée. Les  procès-verbaux des 
réunions sont signés par le Président et le Secréta ire des organes 
disciplinaires. L'extrait du procès-verbal constitu ant la décision faisant 
grief est notifié à l'intéressé par envoi recommand é avec accusé de réception 
ou par tout autre moyen permettant de faire la preu ve de sa réception 
(Télécopie, Email, remise en mains propres…), sous couvert de son club qui 
l'en informe sans délai. La notification mentionne les voies et les délais 
d’appel. 
 
f) L’organisme disciplinaire de première instance d oit se prononcer dans un 
délai maximum de trois mois à compter de l’engageme nt des poursuites 
disciplinaires. Lorsque la séance a été reportée en  application de l’alinéa 2 
c), le délai est prolongé d’une durée égale à celle  du report. Faute d’avoir 
statué dans les délais prévus, la Commission est de ssaisie et l’ensemble du 
dossier est transmis à l’organe d’appel. 
 
 

43 10 - Appel  
1) Toute décision susceptible d’appel peut l’être p ar l’intéressé ou son club 
ou par le Comité Directeur des instances fédérale, régionale ou 
départementale, ou son Bureau ou son(ses) représent ant(s) notamment désigné(s) 
par le Comité pour détenir cette faculté. 
 Lorsque l’appel émane des instances, la personne p oursuivie en est 
informée ainsi que les délais dans lesquels elle pe ut adresser ses 
observations. 
 
2) L’appel est suspensif, sauf décision motivée de l’organe disciplinaire. 
 
3)  Il doit être interjeté, par lettre recommandée, tél écopie ou courrier 
électronique, obligatoirement avec en-tête du Club,  dans un délai de dix 
jours : 
- pour les sanctions inférieures ou égales à 4 matc hes de suspension, à 
compter de l’affichage Internet de la décision cont estée 
- pour les autres sanctions, à compter du jour de l a première présentation de 
la lettre recommandée. 
 Le délai d’appel est porté à 15 jours dans le cas où le domicile de 
l’intéressé ou le siège du club est situé hors de m étropole. 

Si le dernier jour tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié ou 
chômé, le délai est prorogé jusqu’au premier jour o uvrable suivant. 
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 En cas d'appel principal interjeté par l'intéressé  ou son club, les 
personnes désignées par le Comité Directeur des ins tances fédérale, régionale 
ou départementale disposent d'un délai supplémentai re de cinq jours faisant 
corps avec le délai ordinaire, portant ainsi à quin ze jours le délai d'appel 
incident. 
 
4) Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier dont le montant est 
fixé chaque année par le Comité de Direction de la Ligue. 
 
5) La procédure visée à l’article 9, alinéa 2, para graphes b) à e) du présent 
règlement est applicable en cas d’appel, à l’except ion des dispositions 
relatives à l’instructeur qui ne s’appliquent pas e n appel, le rapporteur tel 
que visé à l’article 9, alinéa 1, s’y substituant. La décision rendue en appel 
doit intervenir dans un délai maximum de six mois à  compter de l’engagement 
des poursuites disciplinaires. Ce délai est prolong é, le cas échéant, d’une 
durée égale à celle des reports. A défaut de décisi on dans ce délai, 
l’appelant peut saisir le C.N.O.S.F. aux fins de co nciliation. 
 
6) Lorsque l’organe d’appel est saisi par le seul i ntéressé ou son club, la 
sanction contestée ne peut être aggravée. 
 
7) La notification de la décision doit préciser les  voies et délais de 
recours. 
 
 

 MMaattcchheess  àà  hhuuiiss  ccllooss 
 
ARTICLE 20  

1 - Lors d’un match à huis clos, sont seuls admis da ns l’enceinte du 
stade : 
1 – l’Arbitre et les Arbitres Assistants 
2 - le ou les Délégués Officiels ainsi que les Offi ciels porteurs de leur  
     carte ; 
3 - quatorze joueurs maximum par équipe ; 
4 - trois Dirigeants par équipe, Entraîneur compris  ; 
5 - les journalistes porteurs de la carte Officiell e F.F.F. ; 
6 - le Médecin de service.  
 

2 - Si les Clubs ne se conforment pas à ce paragraph e, le match ne 
peut avoir lieu et sera donné perdu au Club fautif,  sans préjudice d'autres 
sanctions. 
 

3 - Du point de vue financier, le Club recevant a l es mêmes 
obligations que pour un match normal, auxquelles s' ajouteront 
éventuellement les frais de police.  

 
 

 AAcccceessssiioonnss  eett  ddeesscceenntteess  
 
ARTICLE 21  

L'accession et la descente seront automatiques dans  tous les 
Championnats Seniors, sauf réserves ci-dessous : 
 
     1 - en aucun cas, deux équipes d'un même Club ne pour ront être 
classées dans une même série 
 

2 - en aucun cas, une équipe ne pourra accéder à la s érie supérieure 
la saison où l'équipe représentative de son Club da ns cette série 
supérieure aura perdu sa qualification 
 



 
 16 

3 - lorsqu'une équipe supérieure descendra dans une s érie où se trouve 
déjà une équipe inférieure de son Club, cette derni ère descendra 
automatiquement. Dans cette dernière éventualité, l e nombre d'équipes de la 
dernière série influencée par cette descente pourra  exceptionnellement être 
augmenté, mais devra revenir à son chiffre normal l a saison suivante. 
 
    4 - Au cas où une équipe ne pourrait, par l'ali néa 2) ci-dessus, 
accéder à la série supérieure, elle serait remplacé e par l'équipe classée 
seconde et pouvant elle-même prétendre à cette acce ssion.  
 
 

 RReeddrreesssseemmeenntt  JJuuddiicciiaaiirree  --  DDeetttteess 
 
ARTICLE 22  

Lorsqu'un Club a fait l'objet d'un jugement d'ouver ture de 
redressement judiciaire, il est procédé pour la sai son suivante à sa 
rétrogradation sportive dans la division immédiatem ent inférieure à celle 
pour laquelle il aurait été sportivement qualifié. 

 
ARTICLE 23  

-  A la date du 1er août, tout Club qui n’aura pas ré glé la totalité 
des sommes dues à son District ou à la Ligue, au ti tre de la précédente 
saison, pourra ne pas participer aux compétitions p our lesquelles il 
s’était engagé. 

- Après examen des situations, les Comités de Direc tion respectifs 
prendront les décisions administratives et sportive s qu’ils jugeront 
utiles.  
 
 

QQuuaalliiffiiccaattiioonn  ddeess  jjoouueeuurrss  
 

ARTICLE 24  
1 - Les joueurs doivent être régulièrement qualifiés  à leur Club, 

conformément aux dispositions des Règlements Généra ux de la Fédération 
Française de Football et notamment celles des Artic les 70,  72, 83, 89, 152 
et 153. 

 
2 – Le certificat médical figurant au dos de la licence  doit comporter 

les quatre mentions distinctes suivantes : 
 . le nom du médecin 
 . la date de l’examen médical 
 . la signature manuscrite du médecin 
 . le cachet du médecin. 
 

Le cachet du médecin est celui que le médecin utili se dans l’exercice 
de sa profession, même si le nom du médecin ne figu re pas dans ledit 
cachet. 

S’il s’agit d’un médecin remplaçant et que, conform ément aux règles de 
la profession, il utilise le cachet du médecin remp lacé, il doit être 
indiqué d’une manière quelconque mais non équivoque  qu’il agit en qualité 
de médecin remplaçant. 

L’absence de tout certificat médical est un motif d e non qualification 
du joueur. 

En cas de réserves confirmées ou de  réclamation sur l’une quelconque 
des mentions du certificat médical, la Commission c ompétente statue. Il 
appartient à celle-ci de décider si elle dispose de  présomptions 
suffisantes pour estimer remplie l’obligation visée  à l’Article 70. 

En outre, en cas d’accident survenant au joueur, le  non 
accomplissement des formalités du contrôle médical entraîne la 
responsabilité du Président du Club dont relève le joueur. 
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 3 - Tout Club faisant participer un joueur ou une j oueuse dans une 
catégorie d'âge inférieure, ou dans une catégorie d ’âge supérieure à la 
sienne, sans autorisation médicale, aura match perd u, si des réserves ont 
été formulées dans les conditions prévues aux Règle ments Généraux. A 
défaut, il est pénalisé d'une amende qui sera fixée , chaque saison, dans 
le Règlement Annexe des Championnats. 
 

4 - En cas de match à rejouer (et non de match remi s) les joueurs 
devront être qualifiés à leur Club à la date de la première rencontre. 
 

5 - Sous réserve d'observation des prescriptions éd ictées à l'Article 
29 ci-après, le Club ayant fait jouer un joueur non  qualifié aura match 
perdu. 
 

6 - Un match à rejouer est une rencontre qui a reçu  exécution 
partielle ou totale pour ensuite  
 

- n’être pas parvenue à son terme règlementaire  
- se terminer par un résultat nul alors qu’il doit fournir un 

vainqueur 
- avoir eu un résultat ultérieurement annulé par dé cision d’un 

organisme officiel ordonnant qu’il doit être joué à  nouveau. 
 

7 - Un match remis est une rencontre qui, pour une caus e quelconque, 
et à la date initiale qui a été impartie, n’a pu av oir commencement 
d’exécution . 
 
 

PPaarrttiicciippaattiioonn  aauuxx  mmaattcchheess  
 
ARTICLE 25  
    RESERVE 
 
ARTICLE 26   

1 – Ne peut participer à un match de compétition of ficielle d’une 
équipe inférieure, le joueur qui est entré en jeu l ors de la dernière 
rencontre officielle au sens de l’Article 118 des R èglements Généraux de 
la F.F.F., disputée par l’une des équipes supérieur es de son Club lorsque 
celle-ci ne joue pas un match officiel le même jour  ou le lendemain. 
 Les dispositions du présent alinéa ne s’appliquent  pas aux joueurs 
ayant disputé le Championnat National des 16 Ans su sceptibles de disputer 
un Championnat Régional des 18 Ans. 
 Les dispositions du présent alinéa s’appliquent au x joueurs ayant 
disputé les Championnats Nationaux des 16 Ans (caté gorie 15 Ans 2 ème 
année) et 14 Ans (catégorie 13 Ans 2 ème année) susceptibles de disputer 
les Championnats Régionaux des 15 Ans et 13 Ans. 
 
 2 – Par ailleurs, ne peuvent entrer en jeu au cour s des cinq 
dernières rencontres de Championnat National, Régio nal ou Départemental, 
plus de trois joueurs ayant effectivement joué, au cours de la saison, 
tout ou partie de plus de dix des rencontres de com pétitions avec l’une 
des équipes supérieures.  
 Pour les Championnats se disputant en plusieurs pha ses, ne peuvent 
entrer en jeu au cours des trois dernières rencontr es de la phase plus de 
trois joueurs ayant effectivement joué, tout ou par tie, des trois 
rencontres précédentes de compétition avec l’une de s équipes supérieures. 
   Les dispositions du présent alinéa s’appliquent également dans leur 
catégorie d’âge aux joueurs ayant disputé le Champi onnat National des 
« 18 Ans », « 16 Ans » ou « 14 Ans ». 
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ARTICLE 27  

Les matches à prendre en considération au titre des  compétitions 
officielles définies à l’Article 26, alinéa 1, des présents Règlements sont 
les matches de Championnats et de Coupes (National,  Régional et 
Départemental), à l’exception des Compétitions Futs al. 
 
ARTICLE 28  

Les  matches amicaux doivent être déclarés. Il est inte rdit de conclure 
des matches amicaux avec des Clubs qui ne remplisse nt pas les conditions 
requises par la F.F.F.  Les Clubs en présence ont l ’obligation d’établir 
une feuille d’Arbitrage à présenter à l’Arbitre ava nt la rencontre et à 
adresser à la Ligue ou au District concerné. 

A défaut de déclaration par les Clubs organisateurs , il sera appliqué 
à ces derniers une amende dont le montant est défin i dans les tarifs fixés 
par la Ligue pour la saison en cours, rubrique "Ame ndes".  
 
 

 RRééccllaammaattiioonnss  eett  rréésseerrvveess 
 
ARTICLE 29   
 
 A – Contestation de la participation et/ou de la q ualification des 
joueurs 
 

La qualification et/ou la participation des joueurs  peut être 
contestée : 

 
- soit avant la rencontre, en formulant des réserve s dans les conditions 
fixées par les dispositions du présent article, par agraphe B, et par celles 
de l’article 142 des Règlements Généraux de la F.F. F., 
- soit au cours de la rencontre, en formulant des r éserves dans les 
conditions fixées par les dispositions de l’article  145 des Règlements 
Généraux de la F.F.F., si un joueur non inscrit sur  la feuille de match 
entre en cours de partie, 
 
- soit après la rencontre, en formulant une réclama tion auprès de la 
Commission compétente, dans les conditions fixées p ar les dispositions du 
présent article, paragraphe C, et par celles de l’a rticle 187.1 des 
Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
 
      B - Réserves 
 

  1 – En cas de contestation, avant la rencontre, de la qualification 
et/ou de la participation des joueurs, des réserves  nominales et motivées 
doivent être formulées par écrit, avant la rencontr e sur la feuille de 
match et signées par le Capitaine réclamant. 

Toutefois, lorsque la réserve visant leur participa tion est portée sur 
la totalité des joueurs constituant l’équipe, inscr its sur la feuille de 
match, celle-ci peut être posée sur "l’ensemble de l’équipe" sans 
mentionner la totalité des noms. 
 

2 - Si un joueur non inscrit sur la feuille de matc h entre en cours de 
partie, des réserves verbales motivées ou non sur s a qualification peuvent 
être faites immédiatement en présence de l'Arbitre,  d'un  Arbitre Assistant 
et du Capitaine adverse. 

Elles sont ensuite inscrites sur la feuille de matc h à la mi-temps ou 
après la partie par le Capitaine réclamant. 

L'Arbitre en donne connaissance au Capitaine de l'é quipe adverse.  
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3 - Si un ou plusieurs joueurs ne présentent pas de  licence, les 
réserves sur leur qualification ou leur participati on peuvent être 
simplement nominales sauf si elles visent une infra ction à l'Article 151 
des Règlements Généraux. 

Toutefois, lorsque tous les joueurs d'une équipe pa rticipant au match 
ne présentent pas de licence, les réserves peuvent être ni nominales, ni 
motivées. 
 

4 - Si le terrain et les équipements présentaient d es aspects non 
réglementaires, pour la régularité du jeu, le Club adverse devra formuler 
ses réserves quarante cinq minutes avant le début d e la rencontre. 
 
 5 - Les réserves sont formulées par le Capitaine o u un représentant du 
Club mais signées obligatoirement pour les rencontr es Seniors par le 
Capitaine réclamant et pour les rencontres des caté gories de jeunes 
jusqu’aux  18 ans et 16 ans Féminines par le Dirige ant responsable. 

Ces réserves sont communiquées au Capitaine adverse  par l’Arbitre qui 
les contresignera avec lui. 

Pour les rencontres des catégories de jeunes, c’est  le Dirigeant 
adverse responsable et non le Capitaine qui contres igne les réserves. 
 

6 - Les réserves visant les questions techniques do ivent, pour être 
valables : 
a) 
. être formulées par le Capitaine plaignant  à l’Ar bitre à l’arrêt du jeu 
qui est la conséquence de la décision contestée si elles concernent un fait 
sur lequel l’Arbitre est intervenu 
. être formulées, pour les rencontres des catégorie s de jeunes jusqu’aux 18 
ans  et "16 ans F", par le Dirigeant responsable li cencié de l’équipe 
plaignante à l’Arbitre, à l’arrêt de jeu qui est la  conséquence de la 
décision contestée si elles concernent un fait sur lequel l’Arbitre est 
intervenu. 
 
b)  
. être formulées par le Capitaine à l’Arbitre, dès le premier arrêt de jeu, 
s’il s’agit d’un fait sur lequel l’Arbitre n’est pa s intervenu 
. être formulées, pour les rencontres des catégorie s de jeunes jusqu’aux 18 
ans  et "16 ans F", par le Dirigeant responsable li cencié de l’équipe 
plaignante à l’Arbitre, dès le premier arrêt de jeu , s’il s’agit d’un fait 
sur lequel l’Arbitre n’est pas intervenu. 
  
c) indiquer la nature des faits et de la décision q ui prêtent à 
contestation.   
 

Dans tous les cas, l’Arbitre appelle le Capitaine d e l’équipe adverse 
ou le Dirigeant de l’équipe adverse pour les rencon tres des catégories de 
jeunes jusqu’aux 18 Ans  et "16 Ans F" et l’un des Arbitres Assistants pour 
en prendre acte. A l’issue du match, l’Arbitre insc rit ces réserves sur la 
feuille de match et les fait contresigner par le Ca pitaine réclamant, le 
Capitaine de l’équipe adverse et l’Arbitre Assistan t intéressé. 

Pour les rencontres des catégories de jeunes jusqu’ aux  18 ans  et  16 
ans F., les réserves sont signées, non par les Capi taines, mais par les 
Dirigeants responsables.  

La faute technique n’est retenue que si la Commissi on compétente juge 
qu’elle a une incidence sur le résultat final de la  rencontre. 
 

7 - Pour suivre leur cours, les réserves ci-dessus exposées doivent 
être confirmées par pli recommandé au Secrétariat d e la Ligue ou au 
Secrétariat du District concerné, sur papier à en-t ête du Club ou 
comportant le cachet de celui-ci, signature et qual ité du responsable, ou 
par télécopie ou courrier électronique, obligatoire ment avec en-tête du 
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Club dans les 48 heures ouvrables qui suivent la re ncontre 
A la demande de la Commission compétente, le Club, à l’origine de la 

procédure, devra être en mesure de produire un accu sé de réception de son 
envoi. 

Le droit de confirmation est automatiquement débité  du compte du Club 
réclamant. 

Il est fixé, chaque saison, pour les compétitions R égionales par la 
Ligue du Centre et par les Districts pour leurs com pétitions. 

 
L'ensemble de ces formalités est prescrit sous pein e d'irrecevabilité 

des réserves. 
 
Les réserves confirmées ne peuvent être retirées pa r le Club les ayant 

déposées . 
 
Tout Club visé par des réserves formulées pour non présentation de 

licences doit, sur demande de l'Organisme gérant la  compétition, adresser à 
celui-ci, par envoi recommandé, l'original de la ou  des licences 
concernées. 

S'il s'agit d'un joueur reclassé dans les rangs ama teurs ou d'un 
joueur Fédéral, dont la licence n'a pas encore été délivrée, le Club doit 
faire parvenir à l'Organisme gérant la compétition les renseignements 
nécessaires à l'instruction de la réserve. 

A défaut de cet envoi dans les délais impartis, le Club concerné a 
match perdu par pénalité si la réserve est jugée re cevable. 
 
      8 - Réserves pour non présentation de licence  : un Club faisant des 
réserves sur la qualification ou la participation d e joueurs pour non 
présentation de licences n'est pas tenu de joindre le droit prévu ci-dessus 
à l'appui de la réclamation. 
 
      9 – Le droit de confirmation est mis à la cha rge du club déclaré 
fautif. 
 
 

C – Réclamations 
 

La mise en cause de la qualification et/ou de la pa rticipation des 
joueurs peut, même s’il n’a pas été formulé de rése rves préalables sur la 
feuille de match, intervenir par la voie d’une récl amation formulée, 
uniquement par les clubs participant à la rencontre , dans les conditions de 
forme, de délai et de droit, pour la confirmation d es réserves, fixées par 
les dispositions du paragraphe B du présent article . 
    Cette réclamation doit être nominale et motivée, au  sens des 
dispositions prévues, pour les réserves, par le par agraphe B du présent 
article et par celles de l’article 142 des Règlemen ts Généraux de la F.F.F. 

Le non respect des formalités relatives à la formul ation et au dépôt 
de la réclamation entraîne son irrecevabilité. 

Si la réclamation est recevable, le club adverse en  reçoit 
communication par l’organisme gérant la compétition , et il peut, s’il le 
souhaite, formuler ses observations dans le délai q ui lui est imparti. 

En cas d’infraction à l’une des dispositions prévue s aux articles 148 
à 170 des Règlements Généraux de la F.F.F., et indé pendamment des 
éventuelles pénalités prévues au Titre 4 desdits Rè glements Généraux : 
- Le club fautif a match perdu par pénalité mais le  club réclamant ne 
bénéficie pas des points correspondant au gain du m atch. Il conserve alors 
le bénéfice des points acquis et des buts marqués l ors de la rencontre. 
- Les buts marqués au cours de la rencontre par l’é quipe du club fautif 
sont annulés. 
- S’il s’agit d’une rencontre qui devait obligatoir ement fournir un 
vainqueur, c’est le club réclamant qui est déclaré vainqueur. 
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- Le droit de réclamation est mis à la charge du cl ub déclaré fautif. 
 

Les réclamations ne peuvent être retirées par le Cl ub les ayant 
formulées . 
 
 
     D – Sanctions 
 

1 – En cas d’infraction à l’une des dispositions pr évues aux articles 
148 à 170 des Règlements Généraux de la F.F.F. , et  indépendamment des 
éventuelles pénalités prévues au Titre 4 desdits Rè glements Généraux, le 
club fautif a match perdu par pénalité si : 
- soit des réserves ont été formulées conformément aux dispositions du 
paragraphe B du présent article et des articles 142  ou 145 des Règlements 
Généraux de la F.F.F., et elles ont été régulièreme nt confirmées, 
- soit une réclamation a été formulée dans les cond itions fixées par les 
dispositions du paragraphe C du présent article et de l’article 187.1 des 
Règlements Généraux de la F.F.F., 
- soit la Commission compétente s’est saisie de l’i nfraction, dans les 
conditions fixées par les dispositions de l’article  30 des présents 
Règlements et de l’article 187.2 des Règlements Gén éraux de la F.F.F. 
 

2 – Le club réclamant ne bénéficie toutefois des po ints correspondant 
au gain du match que dans les cas suivants : 
- s’il avait formulé des réserves conformément aux dispositions du 
paragraphe B du présent article et des articles 142  ou 145 des Règlements 
Généraux de la F.F.F. et qu’il les avait régulièrem ent confirmées, 
- s’il s’agit d’une des infractions qui permettent l’évocation par la 
Commission compétente, dans les conditions fixées p ar les dispositions de 
l’article 30 des présents Règlements et de l’articl e 187.2 des Règlements 
Généraux de la F.F.F. 
 
Les buts marqués au cours de la rencontre par l’équ ipe du club fautif sont 
annulés. 
 
 

 HHoommoollooggaattiioonnss  eett  éévvooccaattiioonnss 
 
ARTICLE 30  

1 - Sauf urgence dûment justifiée, une rencontre ne  peut être 
homologuée avant le quinzième jour qui suit son dér oulement. Cette 
homologation est de droit le trentième jour si aucu ne instance la 
concernant n'est en cours. 
 

2 - En dehors de toutes réserves nominales, motivée s et régulièrement 
confirmées, ou de toute réclamation, l’évocation de vant la Commission 
compétente est toujours possible, avant l’homologat ion d’un match, 
conformément à l’Article 187 des Règlements Générau x de la Fédération 
Française de Football, en cas de fraude sur l'ident ité des joueurs ou de 
toute falsification concernant l'enregistrement ou le renouvellement des 
licences, d’inscription sur la feuille de match en tant que joueur, d’un 
joueur suspendu. 
   La sanction, pour le Club fautif, est le match p erdu par pénalité et 
le Club adverse bénéficie des points correspondant au gain du match, sans 
préjudice des sanctions prévues aux Règlements Géné raux visant les Clubs et 
les joueurs. 
 

3 - Le Comité de Direction se réserve la possibilit é d’évocation des 
décisions rendues par ses Commissions dans le délai  de 2 mois à dater de 
leur notification ou de la publication au MINITEL ( 3615 FOOT), ou sur le 
Site Internet de la Ligue ,  à l’exception des organismes disciplinaires  des 
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décisions faisant l’objet d’une instance à l’échelo n supérieur ou 
concernant l’homologation d’un match, cet acte étan t considéré comme 
définitif et irrévocable s’il n’a été lui-même préc édé d’une action en 
instance.   
 
 

 AAppppeellss  àà  ll’’eexxcceeppttiioonn  ddeess  aappppeellss  ddiisscciipplliinnaaiirreess 
 

AA  ––  AAppppeell  ddee  CCoommmmiissssiioonn  RRééggiioonnaallee  
 
ARTICLE 31  

1 - A l'exception des décisions relevant de la Comm ission Régionale de 
Discipline,  et de la Commission Régionale d'Appel tout Club peut faire 
appel d'une décision d'une Commission Régionale aup rès du Bureau d’Appel , 
dans le délai de 10 jours, à compter du lendemain d u jour de la 
notification de la décision contestée (par exemple,  une décision notifiée 
le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envo i d’un appel, au plus 
tard, le 25 du mois). Si le dernier jour tombe un s amedi, un dimanche ou un 
jour férié ou chômé, le délai est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable 
suivant. 

Le jour de la notification est, selon la méthode ut ilisée : 
- soit le jour de la première présentation de la le ttre recommandée  
- soit le jour de la transmission de la décision pa r fax ou par courrier 
électronique (avec accusé de réception). 
- soit le jour de la publication de la décision sur  Internet. 
 Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est 
prise en compte. 
 L’appel est adressé au Bureau par lettre recommand ée, télécopie ou 
courrier électronique obligatoirement avec en-tête du Club. A la demande du 
Bureau d’Appel , l’appelant devra être en mesure de produire un ac cusé de 
réception de cet envoi. 
  Le non respect de ces formalités entraîne l’irrec evabilité de 
l’appel. 
 
 2 – Le Bureau d’Appel  transmet, par tous moyens, une copie de cet 
appel aux parties intéressées. 
 
 3 – Tout appel entraîne la constitution de frais de  dossier d’un 
montant fixé par l’instance dont dépend le Bureau d'Appel , et qui est 
débité du compte du Club appelant. 
 
 4 – Le Bureau d’Appel  saisi de l’appel statue sur sa recevabilité, 
puis sur la régularité de la procédure antérieure, puis sur le fond. 
 

5 - Les décisions de la Commission Régionale de Con trôle des Mutations 
sont susceptibles d'appel devant le Bureau d’Appel  dans les conditions 
définies ci-dessus. 

 
6 - Le Bureau d’Appel  juge en appel et dernier ressort les mutations à 

l'intérieur de la Ligue. 
 

7 - Pour les mutations inter ligues, la décision du  Bureau d’Appel  est 
susceptible d'appel devant la Fédération conforméme nt à l'Article 194 des 
Règlements Généraux. 
 

8 - Les appels des décisions de la Ligue devant la Fédération doivent 
être établis dans les formes et délais fixés par l' Article 190 des 
Règlements Généraux de la Fédération Française de F ootball.  

- Les frais de déplacement du Délégué de la Ligue, appelé par la 
Commission Centrale des Statuts et Règlements, ou l es autres Commissions 
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Centrales, seront à la charge du Club appelant si l a réclamation est 
rejetée. 

- Les frais de déplacement nécessités par l'auditio n des personnes 
convoquées par la Commission sont imputés au Club a ppelant ou au Club de 
l'appelant si celui-ci n'a pas gain de cause total dans la décision. Les 
frais de déplacement des représentants de la partie  appelante restent à sa 
charge. 
 
 

BB  ––  AAppppeell  ddee  CCoommmmiissssiioonn  DDééppaarrtteemmeennttaallee  
  
ARTICLE 32      

Appel des décisions des Commissions "à l’exception des décisions de la 
Commission Départementale de Discipline et de la Co mmission Départementale 
d’Appel de Discipline" pourra être fait auprès du B ureau du Comité de 
Direction du District, composé uniquement de membre s du Comité Directeur.  
 

1 - L’appel devra être formulé dans les mêmes condi tions de forme et 
de délai que celles précisées à l’Article 31, aliné a 1, des présents 
Règlements Généraux.  
 
 2 – Le Bureau transmet, par tous moyens, une copie  de cet appel aux 
parties intéressées. 
 
 3 – Tout appel entraîne la constitution de frais d e dossier d’un 
montant fixé par l’instance dont dépend le Bureau, et qui est débité du 
compte du Club appelant. 
 
 
 

CC  ––  AAppppeellss  ddeess  ddéécciissiioonnss  ddeess  DDiissttrriiccttss  
 

ARTICLE 33  
1 - Pour toutes contestations prises en deuxième in stance  par les 

Districts, les Clubs pourront faire appel devant le  Bureau d’Appel  qui 
statue en dernier ressort. 

Les appels des Clubs contre les Districts devront ê tre formulés dans 
les mêmes conditions de forme et de délai que celle s précisées à l’Article 
31, alinéa 1, des présents Règlements Généraux. 

 
 2 – Le Bureau d’Appel  transmet, par tous moyens, une copie de cet 
appel aux parties intéressées. 
 
 3 – Tout appel entraîne la constitution de frais d e dossier d’un 
montant fixé par l’instance dont dépend le Bureau d’Appel , et qui est 
débité du compte du Club appelant. 

 
4 – Le District fait parvenir à la Ligue 2 exemplai res du dossier 

complet du litige, et ce, dans les 8 jours suivant la réception d’une copie 
de l’appel. A défaut, le Bureau d’Appel  ouvre valablement l’instruction et 
prononce son jugement après avoir convoqué les part ies. La convocation des 
parties intéressées (Club, personnes en cause) ne j ustifie pas une demande 
de remboursement des frais de déplacement. 

 
5 - Les frais nécessités par l'audition des autres personnes 

convoquées par le Bureau d’Appel  sont imputés à l'appelant si celui-ci n'a 
pas gain de cause dans la décision. 
 

6 - Seuls les Membres titulaires d'une licence Diri geant peuvent 
représenter leur Club. Ils ont toutefois la possibi lité de se faire 
assister par une personne de leur choix. 
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 AAppppeellss  ddeess  ddéécciissiioonnss  ddiisscciipplliinnaaiirreess  ddee  DDiissttrriiccttss  
 
ARTICLE 34  

1 - L'appel est suspensif, sauf si l'exécution prov isoire de la 
sanction est ordonnée. 
 

 2 - Il doit être interjeté, par lettre recommandée , télécopie ou 
courrier électronique, obligatoirement avec en-tête  du Club, dans un délai 
de dix jours : 
- pour les sanctions inférieures ou égales à 4 matc hes de suspension, à 
compter de l’affichage Internet de la décision cont estée 
- pour les autres sanctions, à compter du jour de l a première présentation 
de la lettre recommandée. 
 
 Si le dernier jour tombe un samedi, un dimanche ou  un jour férié ou 
chômé, le délai est prorogé jusqu’au premier jour o uvrable suivant. 
 
 En cas d’appel principal interjeté par l’intéressé  ou son Club, les 
personnes désignées par le Comité Directeur des ins tances Fédérale, 
Régionale ou Départementale disposent d’un délai su pplémentaire de cinq 
jours faisant corps avec le délai ordinaire, portan t ainsi à quinze jours le 
délai d’appel incident. 

 
3 - Tout appel entraîne la constitution de frais de  dossier dont le 

montant est fixé chaque année par le Comité de Dire ction de la Ligue. 
   Cette formalité n'est pas requise en cas d'appel  par le Bureau du 
Comité de Direction. 
 

4 - La procédure visée à la rubrique 9, alinéa B, p aragraphes 2 à 5 de 
l’Article 19, est applicable en cas d'appel. La déc ision rendue en dernier 
ressort doit intervenir dans un délai maximum de si x mois à compter de la 
saisine initiale du représentant de la Ligue chargé  de l'instruction. Ce 
délai est prolongé, le cas échéant, d'une durée éga le à celle des reports. 
 

5 - Lorsque la Commission Régionale d'Appel est sai sie par le seul 
intéressé, la sanction contestée ne peut être aggra vée. 
 

6 - les frais de déplacement nécessités par l'audit ion des personnes 
convoquées par la Commission sont imputés au Club a ppelant ou au Club de 
l'appelant si celui-ci n'a pas gain de cause total dans la décision. Les 
frais de déplacement des représentants de la partie  appelante restent à sa 
charge. 
 
 

AAppppeellss  ::  ddiissppoossiittiioonnss  ggéénnéérraalleess  
 

ARTICLE 35  
1. En appel, les parties intéressées (Ligues, Distr icts, Clubs, personnes en 
cause) sont convoquées par lettre recommandée, et n e peuvent être jugées 
sans avoir été préalablement convoquées. 
 
2. Organismes compétents.  
 
Les appels sont examinés par les organismes suivant s :  
21. Compétitions gérées par les Districts. 
 
. 1ère instance : Commission compétente département ale 
    (dénomination désignée par le District), 
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. 2ème instance : Commission d’Appel de District 

. 3ème instance et dernier ressort : Bureau d’Appel  
 
22. Compétitions gérées par les Ligues. 
 
. 1ère instance : Commission compétente de la Ligue  
 (dénomination désignée par la Ligue), 
. 2ème instance : Bureau d’Appel , 
. 3ème instance et dernier ressort : Commission Cen trale compétente. 
 
 

 SSéélleeccttiioonnss 
 
ARTICLE 36  

1 - Conformément à la décision prise par l'Assemblé e Générale du 22 
juin 1957, la sélection d'un joueur de quelque Club  que ce soit et quelle 
que soit la nature de la sélection n'empêche pas le  déroulement normal des 
compétitions. 

Il en est de même pour un joueur de l'équipe représ entative d'un 
District pour ce qui concerne les Coupes Régionales . 

Pour toutes les sélections Régionales, seuls les jo ueurs ou joueuses 
possédant une licence Française et une pièce offici elle d'identité pourront 
être admis à y participer. 
 

2 - Tout joueur ou joueuse qui ne se présentera pas  au rendez-vous 
d’une sélection, sans motif dûment validé, sera pas sible d’une suspension et 
son Club d’une amende. 
 

3 - Tout joueur ou joueuse qui participera à une re ncontre le jour 
précédant un match de sélection  sera sanctionné. 
 
 

DDéérrooggaattiioonnss  eett  ddiissppoossiittiioonnss  lliiééeess  aauuxx  RRèègglleemmeennttss  GGéénnéérraauuxx  ddee  llaa  FF..FF..FF.. 
 

ARTICLE 37  
I - Dispositions liées à l’Article 90 des Règlement s Généraux de la F.F.F. : 
imprimé de démission  
 

La Ligue du Centre délivre gratuitement les imprimé s de démission aux 
joueurs et joueuses des catégories jeunes jusqu’à 18 ans et 16 ans féminines 
incluses. 
 

Les joueurs 18 ans et 16 ans Féminines utilisant ce  dispositif seront 
restreints aux Compétitions de leur catégorie d’âge  ; ceux et celles qui 
souhaitent évoluer en Seniors devront utiliser la p rocédure de mutation des 
Seniors, conformément aux dispositions du paragraph e IV.4 du présent 
Article . 
 
 2 – Tout joueur désirant changer de Club doit, sous  couvert de son 
nouveau Club :  
- compléter une demande de licence « Mutation » via  le logiciel FOOTCLUBS  
- ou, à défaut, compléter un formulaire de demande de licence « Mutation », 
document délivré par la Ligue Régionale .  
 
 3 – Le changement de Club s’effectue par les envoi s :  
- au Club quitté, de l’avis de démission par lettre  recommandée classique ou 
électronique ;  
- à la Ligue Régionale d’accueil, par le Club d’acc ueil, de la demande de 
licence, dûment remplie par son représentant ainsi que par le joueur, en y 
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joignant le récépissé de l’envoi au Club quitté de l’avis de démission, 
conformément au Guide de procédure pour la délivran ce des licences . 
 
 La demande de licence se traduit par  : 
. soit le texte « envoi de pièce » généré par la sa isie de la demande de 
licence via FOOTCLUBS  
. soit le formulaire de demande de licence « Mutati on » délivré par la 
Ligue . 
 
 
II - Dispositions liées à l’Article 92 des Règlemen ts Généraux de la F.F.F.  
 
 1 - Les joueurs peuvent toutefois muter hors périod e normale, jusqu’au 
31 janvier.  
 Certains joueurs peuvent par ailleurs muter après le 31 janvier dans 
les conditions fixées aux Règlements Généraux de la  F.F.F. et dans les 
Statuts particuliers . 
 La date prise en compte est celle de l’envoi de la  demande de licence 
à la Ligue Régionale d’accueil . 
 
 2 – Les joueurs mutant hors période doivent, en pl us de respecter les 
formalités habituelles de mutation, impérativement obtenir l’accord écrit du 
Club quitté, sauf dispositions particulières (jeune s, joueurs en fin de 
contrat …) . 
 La Ligue peut toujours se prononcer en cas de refu s abusif du Club 
quitté de délivrer son accord . 
 
 
III - Dispositions liées à l’Article 97 des Règleme nts Généraux de la F.F.F.  
 
 1 - L’éducateur titulaire d’une licence « Techniqu e » ou « Moniteur » 
peut, à l’expiration de son contrat, quitter librem ent son Club sans avoir à 
démissionner ni obtenir, y compris dans le cas d’un e mutation hors période, 
l’accord de ce dernier . 
 Il peut alors :  
- signer un contrat et obtenir une licence « Techni que » ou « Moniteur » en 
faveur d’un autre Club, sous réserve de respecter l es conditions prévues aux 
Articles 661 et 662 du Statut des Educateurs. Le li cencié « Technique » ou 
« Moniteur » voulant jouer dans son nouveau Club do it en outre respecter les 
périodes prévues aux Articles 152 des Règlements Gé néraux de la F.F.F. et 
663 du Statut des Educateurs  
- signer une licence de joueur dans un autre Club, sous réserve de faire 
abandon des droits que lui confère son Brevet d’Eta t, conformément à 
l’Article 657.3 du Statut des Educateurs . 
 
 2 – Le joueur non titulaire d’une licence « Techni que » ou 
« Moniteur » et remplissant les conditions prévues aux Articles 661 et 662 
du Statut des Educateurs peut muter dans un nouveau  Club afin d’y obtenir 
une licence « Technique » ou « Moniteur ». Cette mu tation doit être réalisée 
conformément à la procédure de mutation prévue aux Articles 90 à 92 des 
Règlements Généraux de la F.F.F. et, s’il veut joue r, dans le respect des 
dates limites fixées aux Articles 152 des Règlement s Généraux de la F.F.F. 
et 663 du Statut des Educateurs . 
 S’il s’agit d’un joueur sous contrat mutant à l’ex piration de ce 
dernier, il n’est pas tenu de démissionner, ni d’ob tenir, y compris dans le 
cas d’une mutation hors période, l’accord du Club q uitté . 
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IV – Restrictions applicables à la mutation des jeu nes : dispositions liées 
à l’Article 99 des Règlements Généraux de la F.F.F.  
 
 1 – Par exception à l’Article 92 des Règlements Gé néraux de la F.F.F., 
les joueurs et joueuses des catégories de jeunes pe uvent muter après le 31 
janvier mais ne peuvent évoluer dans ce cas que dan s les compétitions de 
leur catégorie d’âge, conformément à l’Article 152 des Règlements Généraux 
de la F.F.F.  
 
 2 – Quelle que soit la période de mutation, les jo ueurs et joueuses 
des catégories du football d’animation (en dessous de la catégorie « 13 
Ans ») doivent, pour muter, simplement produire la preuve de l’information 
du Club quitté . 
 
 3 – Quelle que soit la période de mutation, les jo ueurs et joueuses 
des catégories de jeunes, à partir des « 13 Ans », doivent, pour changer de 
Club, démissionner ou produire l’accord  du Club qu itté . 
 
 4 – Les joueurs de catégorie « 18 Ans » et les jou euses « 16 Ans F » 
désirant évoluer uniquement dans leur catégorie d’â ge au sein de leur 
nouveau Club doivent effectuer les formalités de mu tation prévues à l’alinéa 
3 du présent Article . 
 Les « 18 Ans » et « 16 Ans F » voulant, quant à eu x, évoluer en 
catégorie « Senior » ou « Senior F » dans leur nouv eau Club doivent 
respecter la procédure de mutation prévue aux Artic les 90 à 92 des 
Règlements Généraux de la F.F.F., à condition de re specter les dispositions 
de l’Article 73 desdits Règlements Généraux règleme ntant le surclassement 
médical . 
 
 5 – En cas de retour au Club quitté, le joueur ou la joueuse retrouve 
la situation qu’il ou qu’elle avait au départ de ce lui-ci . 
 
 6 – Dans tous les cas, ces joueurs et joueuses ne peuvent bénéficier 
des dispositions du présent Article qu’une seule fo is au cours d’une même 
saison, sauf à revenir au Club quitté . 
 
 7 – La Ligue peut toujours intervenir ou interdire  les mutations des 
jeunes qu’elle jugerait abusives pour l’intérêt des  Clubs . 
 
 
V - Dispositions liées à l’Article 144 des Règlemen ts Généraux de la F.F.F.  
 

Pour toutes les compétitions Régionales (Seniors, J eunes, Féminines et 
Football Entreprise), les joueurs et joueuses rempl acés peuvent continuer à 
participer à la rencontre en qualité de remplaçants  et, à ce titre, revenir 
sur le terrain. 
 
 
VI - Dispositions liées à l’Article 152 des Règleme nts Généraux de la F.F.F.  

 
 
La Ligue du Centre autorise les joueurs Seniors  et  18 ans qui ont 

signé leur licence après le 31 janvier à participer  aux rencontres des 
équipes des séries inférieures à la division supéri eure de District. 
 
 
VII - Dispositions liées à l’Article 160 des Règlem ents Généraux de la 
F.F.F.  
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 1 – Dans toutes les compétitions officielles et po ur toutes les 
catégories d’âge, le nombre de joueurs titulaires d ’une licence « Mutation » 
pouvant être inscrits sur la feuille de match est l imité à six dont deux 
maximum ayant démissionné et effectué leur demande de licence hors période 
normale au sens de l’Article 92.1 des Règlements Gé néraux de la F.F.F.  
 
 2 – Le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant 
être inscrits sur la feuille de match peut être dim inué ou augmenté dans les 
conditions fixées par les Articles 53 et 55 du Stat ut de l’Arbitrage et 164 
des Règlements Généraux de la F.F.F.  
 En tout état de cause, quel que soit le nombre de joueurs mutés 
accordé, le nombre de joueurs titulaires d’une lice nce « Mutation » ayant 
muté hors période normale inscrits sur la feuille d e match est limité à deux 
maximum. 
 
. 1ère année d’infraction : le nombre de joueurs ti tulaires d’une licence 
frappée du cachet Mutation autorisés à pratiquer da ns l’équipe 
hiérarchiquement la plus élevée est diminué de deux  unités.  
 
. 2ème année d’infraction : le nombre de joueurs ti tulaires d’une licence 
frappée du cachet Mutation autorisés à pratiquer da ns l’équipe 
hiérarchiquement la plus élevée est diminué de quat re unités.  
 
. 3ème année d’infraction : le nombre de joueurs ti tulaires d’une licence 
frappée du cachet Mutation autorisés à pratiquer da ns l’équipe 
hiérarchiquement la plus élevée est diminué de six unités.  
 
 
VIII - Dispositions liées à l’Article 39 bis des Rè glements Généraux de la 
F.F.F.  
 

Les dispositions précisées à l’Article 39 bis des R èglements Généraux 
de la F.F.F. concernant les Ententes et les Groupem ents des Clubs sont 
applicables sur le territoire de la Ligue. 

 
La Ligue du Centre décide d’accorder aux Clubs la p ossibilité de 

constituer des équipes Seniors en entente dans les compétitions de District, 
hormis les deux divisions supérieures. 

 
Une entente Seniors, ayant obtenu sportivement le d roit d’accéder à la 

2ème Division de District, ne pourra en aucun cas y par ticiper la saison 
suivante, même en cas de fusion intervenue entre le s Clubs constituant 
l’entente.  

 
Une entente Seniors ne dispense pas chacun des Club s constituants de 

ses obligations vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage.  
 

IX - Dispositions liées au Statut de l’Arbitrage  
 

A – Article 6  
 
L’Assemblée Générale de la Ligue du Centre autorise  les jeunes 

Arbitres à pratiquer en tant que joueur jusqu’à l’â ge de 22 ans au 30 juin 
de l’année en cours. 
 
 
 B – Article 20   
 
 Les Jeunes Arbitres (J.A.) 
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1. Est "Jeune Arbitre", tout arbitre âgé de 15 à 22 ans au 1er juillet de la 
saison, ayant satisfait aux examens et contrôles ré glementaires. L’arbitre 
mineur doit fournir une autorisation parentale. 
2. Est « Très Jeune Arbitre », tout arbitre âgé de 13 et 14 ans au 1er 
juillet de la saison, ayant satisfait aux examens e t contrôles 
règlementaires. Celui-ci doit fournir une autorisat ion parentale. 
Il couvre son Club pour 1/2 obligation à condition d’avoir effectué le 
nombre de matches requis.   
3. Ils sont classés dans les catégories citées à l’a rticle 19. 
Les « Très jeunes arbitres » arbitrent exclusivemen t des rencontres de 
compétitions de jeunes. 
Les « Jeunes arbitres » arbitrent en principe des r encontres de compétitions 
de Jeunes. Sur avis des Commissions de l’Arbitrage,  ces « Jeunes arbitres » 
pourront être désignés pour diriger des rencontres de seniors sous réserve 
qu'ils aient atteint l’âge de 18 ans. 
4. Le titre de "jeune Arbitre de la Fédération" équi vaut au titre d'arbitre 
de Ligue 2 . 
 
 
 C – Article 38  
 
Le nombre d'arbitres que les clubs sont tenus de me ttre à la disposition de 
leur District, de leur  Ligue régionale ou de la Fé dération, est fixé à 
l'article 49 du présent statut. 
Sont considérés comme couvrant leur club au sens de  cet article 49 : 
– les arbitres licenciés à un club, rattachés à cel ui-ci et renouvelant à ce 
club avant le 15 juillet, le 16 si le 15 juillet est un dimanc he, 
– les nouveaux arbitres amenés à l'arbitrage par ce  club, 
– les arbitres licenciés indépendants ou licenciés à un club ayant fait 
l'objet d'une décision de la Commission compétente du Statut de l’arbitrage , 
– les « très jeunes arbitres » au sens de l'article 20 du statut, aux 
conditions définies par la Ligue régionale, et voté es par son assemblée 
générale, pour l’ensemble des districts qui la comp osent, 
-les « jeunes arbitres » au sens de l'article 20 du  statut, aux conditions 
définies par la Ligue régionale, et votées par son assemblée générale, pour 
l’ensemble des districts qui la composent, 
- les arbitres-joueurs, en fonction de la réalisation de leur quota de 
matchs, 
- les arbitres-auxiliaires, uniquement pour les clubs  dont l’équipe qui 
détermine les obligations du club au sens de l’arti cle 49, évolue dans une 
division inférieure à la division supérieure de Dis trict. Les Arbitres 
auxiliaires sont prioritaires pour arbitrer tout ma tch en l’absence 
d’Arbitre officiel. En cas de présence de 2 arbitre s-auxiliaires sur le même 
match, il y aura tirage au sort.  Ils ne couvrent p as leur Club au regard du 
Statut de l’Arbitrage.  
Un arbitre officiel peut également couvrir un autre club que celui pour  
lequel il avait opté lors de son inscription, à con dition d'avoir muté vers 
ce nouveau club et d'y avoir été licencié comme arb itre ou avoir été arbitre 
indépendant , pendant 2 saisons au moins. 
Un arbitre officiel peut aussi couvrir un club n’ap partenant pas au district 
ou à la ligue du ressort de son domicile dès lors q ue les dispositions de 
l’article 43 sont respectées et qu’il est licencié dans la ligue à laquelle 
son club appartient. 
 
 
 D – Article 49  
 
1. Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant 
aux compétitions officielles. 
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Le nombre d'arbitres officiels que les clubs doiven t mettre à la disposition 
de leur District ou de leur Ligue, au sens donné à l'article 38, est 
variable suivant la compétition à laquelle particip e leur équipe première et 
ne peut être inférieur à : 
- Championnat de Ligue 1 : 10 arbitres dont 1 formé et reçu avant le 31 
janvier de la saison en cours et 6 arbitres majeurs , 
– Championnat de Ligue 2 : 8 arbitres dont 1 formé et reçu avant le 31 
janvier de la saison en cours et 5 arbitres majeurs , 
– Championnat National : 6 arbitres dont 3 arbitres majeurs, 
– C.F.A et C.F.A.2 : 5 arbitres dont 2 arbitres majeurs , 
– Division d'Honneur : 4 arbitres dont 2 arbitres majeurs, 
– Deuxième Niveau Régional : 3 arbitres dont 1 arbitre majeur, 
 
– Autres Niveaux Régionaux et Division Supérieure d e District : 2 arbitres 
dont 1 arbitre majeur, 
– Championnat Féminin de Division 1 : 2 arbitres dont 1 arbitre majeur, 
– Autres divisions de district, championnats de foo tball d’entreprise, clubs 
qui n’engagent que des équipes de jeunes, et autres  championnats féminins : 
1 arbitre majeur . 
Dernière Division de District : sans obligation . 
 
2. Les dispositions particulières des Ligues imposan t à leurs clubs un 
nombre d'arbitres plus élevé que ci-dessus, restent  applicables aux clubs de 
ces Ligues disputant un Championnat National. 
L’âge s’apprécie au 1er juillet de la saison en cou rs. 
 
 
 E – Article 53  
 
Le club qui, pendant les deux saisons précédentes, a compté dans son 
effectif, au titre du Statut de l'Arbitrage en sus des obligations 
réglementaires, un arbitre supplémentaire non licen cié joueur, qu'il a amené 
lui-même à l'arbitrage, a la possibilité d'obtenir,  sur sa demande, un 
joueur supplémentaire titulaire d'une licence frapp ée du cachet "Mutation" 
dans l'équipe de Ligue ou de District de son choix définie pour toute la 
saison avant le début des compétitions. Cette mutat ion supplémentaire est 
utilisable pour toutes les compétitions officielles , y compris nationales. 
Si le club a eu 2 arbitres supplémentaires ou plus,  il peut avoir 2 mutés 
supplémentaires titulaires d’une licence frappée du  cachet « mutation », ces 
mutés supplémentaires devant être placés dans des é quipes différentes 
précisées avant le début de la saison. 
Les Clubs de 4 ème et de 5 ème Divisions Départementales qui ont compté dans 
leur effectif un arbitre-auxiliaire pendant une sai son, lequel a été nommé 
la saison suivante arbitre officiel, ont la possibi lité, à l’issue de la 2 ème 
saison d’exercice de l’arbitre, d’obtenir sur leur demande un joueur 
supplémentaire titulaire d’une licence frappée du c achet « Mutation », sous 
réserve que le Club soit déjà en règle avec le Stat ut . 
 
La liste des clubs bénéficiant de cette disposition  sera arrêtée au 1er juin 
et publiée au bulletin officiel de la Ligue ou du D istrict. 
 
 
 F – Article 54  
 
Sanctions financières 
Les sanctions financières sont les suivantes : 
a) Première saison d'infraction - par arbitre manqu ant : 
– Ligue 1 et Ligue 2 : 600 € 
– Championnat National : 400 € 
– CFA et CFA 2 : 300 € 
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– Première division nationale féminine : 180 € 
– Autres divisions nationales féminines : 140 € 
– Première Division Régionale : 180 € 
– Deuxième Division Régionale : 140 € 
– Autres Divisions Régionales et Division Supérieur e de District : 120 € 
– Championnats de football d'Entreprise et Féminins  Régionaux, autres 
Divisions de District, clubs qui n’engagent que des équipes de jeunes  : 50  
€.  
b) Deuxième saison d'infraction : amendes doublées.  
c) Troisième saison d'infraction : amendes triplées . 
d) Quatrième saison d'infraction et suivantes : ame ndes quadruplées. 
e) L'amende est infligée au club en infraction immé diatement après l'examen 
au 31 janvier . Au 1er juin les sanctions financières sont réajus tées 
définitivement en fonction du nombre d’arbitres ayant réalisé leur  quota de 
matchs, selon le barème ci-dessus . Le montant supplémentaire des sanctions 
financières est versé immédiatement. 
 
 
 

MMooddiiffiiccaattiioonnss  
 

ARTICLE 38  
1 - Toutes modifications au présent Règlement adopt ées par l'Assemblée 

Générale ne sont applicables qu'après une année de transition, sauf si elles 
sont proposées par le Comité de Direction. 
 

2 - Aucune modification des mêmes Articles ou d'un Article nouveau du 
Règlement ne peut être proposée avant un délai d'ap plication d'un an. 
 

3 - Toute modification au présent Règlement ne peut  être apportée que 
par l’Assemblée Générale Ordinaire de la Ligue du C entre de Football. 
 
 

 CCaass  nnoonn  pprréévvuuss 
 
ARTICLE 39  

Les cas non prévus au présent Règlement ou au Règle ment Annexe sont 
solutionnés souverainement par le Comité de Directi on du District ou  de la 
Ligue pour leurs compétitions respectives.  
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